
GUIDE DES AIDES 
CADRE DE VIE - Culture 
 
 
Objet :  
Aide aux sociétés musicales et aux chorales 
 
 
Commission permanente du 17 novembre 2025 
 
Objet de l'intervention 
 
Ce programme est destiné à soutenir le fonctionnement annuel des ensembles amateurs de 
musique. 
 
Bénéficiaires 
 
Les sociétés de musique déclarées en association de loi 1901: harmonies, batteries fanfares, 
chorales, domiciliées dans l'Allier. 
 
Condition générale et/ou particulière 
 
- Les dossiers reçus seront accompagnés dans la limite des crédits ouverts à ce titre au budget 
départemental. 
- Le siège social de l’association doit obligatoirement être basé dans l’Allier. 
- Une association ne pourra présenter qu'une seule demande d'aide par an pour ce dispositif et ne 
pourra présenter qu’une seule autre demande départementale (champ des enseignements 
artistiques ou hors champ), dans la limite de deux dossiers d’aide culturelle par an. 
 

Modalités d'attribution 
 
La subvention correspondant aux frais de fonctionnement administratif des sociétés musicales :  

- 300 euros pour une association qui a une activité de société musicale ou de chorale ; 
- 600 euros pour une association qui a une activité de société musicale et de chorale. 

 
Instruction du Dossier 
 
L’imprimé de demande de subvention devra être déposé avant le 30 avril, accompagné d’un RIB. 
 
 
 


